
 

 
Chez PACCAR, la philosophie de nos employés est de s’engager à travailler en équipe, dans un 
climat de participation, de confiance, de respect mutuel, d’amélioration continue, en concentrant 
leurs efforts sur la santé et sécurité au travail, la communication, la qualité et la satisfaction du 
client.  En favorisant la responsabilisation de chacun, nos employés tirent une grande fierté 
d’assembler des camions qui correspondent aux standards de qualité les plus stricts de notre 
industrie.  Vous aussi, venez faire partie de notre force motrice : notre équipe ! 

GESTIONNAIRE DOSSIERS SST et INVALIDITÉS 
Service de santé 

Vous assurerez une gestion optimale des dossiers de santé en fonction des normes 
corporatives et des besoins de la production. Vous prendrez en charge la gestion des dossiers 
médicaux administratifs, SST et invalidités. Vous assurerez l’assistance requise auprès de vos 
collègues en vue de les aider à atteindre les objectifs ainsi que la mission de l’entreprise.  Enfin,  
vous serez amené à gérer les dossiers litigieux (DRA, CLP, etc.). 
 
Pour ce poste, vous devez posséder une des compétences suivantes : 

 Formation universitaire en santé et sécurité du travail 
 Infirmière avec expérience en santé et sécurité du travail 
 Formation en ressources humaines avec expérience en santé et sécurité du travail 

 
Vous devez également posséder un minimum de 5 années d’expérience en santé et sécurité du 
travail. Notez que de bonnes aptitudes pour la communication (français/anglais) et le travail 
d’équipe sont essentielles. De plus, la connaissance de l’environnement Windows et MS-Office 
est importante. 

Vous souhaitez évoluer dans un environnement stimulant et contribuer au succès de 
l’entreprise? Cet emploi est pour vous! Faites parvenir votre c.v. avant le 6 juin 2007. 

carriere@paccar.com 
Service des ressources humaines 

10 rue Sicard, Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 4K9 
Télécopieur : 450-433-5205 

Nous souscrivons au principe de l’équité en matière d’emploi.  Nous ne communiquerons 
qu’avec les candidats retenus. 

 


